
Décision n° 2007-546 DC 
du 25 janvier 2007 
 
(Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 
relative à l’organisation de certaines professions de santé 
et à la répression de l’usurpation de titres 
et de l’exercice illégal de ces professions 
et modifiant le code de la santé publique) 
 
 
 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues 
à l’article 61, deuxième alinéa, de la Constitution, de la loi « ratifiant 
l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de 
certaines professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres et 
de l’exercice illégal de ces professions, modifiant le code de la santé 
publique et habilitant le Gouvernement à modifier les dispositions relatives 
aux soins psychiatriques sans consentement », le 12 janvier 2007, par 
M. Jean-Marc AYRAULT, Mmes Patricia ADAM, Sylvie ANDRIEUX, 
MM. Jean-Paul BACQUET, Jean-Pierre BALLIGAND, Gérard BAPT, 
Claude BARTOLONE, Jacques BASCOU, Christian BATAILLE, Jean-
Claude BEAUCHAUD, Éric BESSON, Jean-Louis BIANCO, Jean-Pierre 
BLAZY, Serge BLISKO, Patrick BLOCHE, Jean-Claude BOIS, Maxime 
BONO, Augustin BONREPAUX, Jean-Michel BOUCHERON, Pierre 
BOURGUIGNON, Mme Danielle BOUSQUET, MM. François BROTTES, 
Thierry CARCENAC, Christophe CARESCHE, Mme Martine 
CARRILLON-COUVREUR, MM. Laurent CATHALA, Jean-Paul 
CHANTEGUET, Michel CHARZAT, Alain CLAEYS, Mme Marie-
Françoise CLERGEAU, M. Pierre COHEN, Mme Claude DARCIAUX, 
M. Michel DASSEUX, Mme Martine DAVID, MM. Marcel DEHOUX, 
Michel DELEBARRE, Bernard DEROSIER, Michel DESTOT, Marc 
DOLEZ, François DOSÉ, René DOSIÈRE, Julien DRAY, Tony 
DREYFUS, Pierre DUCOUT, Jean-Pierre DUFAU, William DUMAS, 
Jean-Paul DUPRÉ, Yves DURAND, Mme Odette DURIEZ, MM. Henri 
EMMANUELLI, Claude ÉVIN, Laurent FABIUS, Albert FACON, Jacques 
FLOCH, Pierre FORGUES, Michel FRANÇAIX, Jean GAUBERT, Lilian 
ZANCHI, Mme Catherine GÉNISSON, MM. Jean GLAVANY, Gaétan 
GORCE, Alain GOURIOU, Mmes Elisabeth GUIGOU, Paulette 
GUINCHARD, M. David HABIB, Mme Danièle HOFFMAN-RISPAL, 
M. François HOLLANDE, Mme Françoise IMBERT, MM. Serge 
JANQUIN, Armand JUNG, Jean-Pierre KUCHEIDA, Mme Conchita 
LACUEY, MM. Jérôme LAMBERT, François LAMY, Jack LANG, Jean 
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LAUNAY, Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Jean-Yves LE DÉAUT, Jean 
LE GARREC, Jean-Marie LE GUEN, Bruno LE ROUX, Mme Marylise 
LEBRANCHU, M. Patrick LEMASLE, Mme Annick LEPETIT, 
MM. Jean-Claude LEROY, Michel LIEBGOTT, Mme Martine 
LIGNIÈRES-CASSOU, MM. François LONCLE, Victorin LUREL, 
Philippe MARTIN, Christophe MASSE, Didier MATHUS, Kléber 
MESQUIDA, Jean MICHEL, Didier MIGAUD, Mme Hélène MIGNON, 
MM. Arnaud MONTEBOURG, Henri NAYROU, Alain NÉRI, 
Mme Marie-Renée OGET, MM. Christian PAUL, Germinal PEIRO, Jean-
Claude PÉREZ, Mmes Marie-Françoise PÉROL-DUMONT, Geneviève 
GAILLARD, MM. Jean-Jack QUEYRANNE, Paul QUILÈS, Alain 
RODET, Bernard ROMAN, René ROUQUET, Patrick ROY, 
Mme Ségolène ROYAL, M. Michel SAINTE-MARIE, Mme Odile 
SAUGUES, MM. Pascal TERRASSE, Philippe TOURTELIER, Daniel 
VAILLANT, André VALLINI, Manuel VALLS, Michel VERGNIER, 
Alain VIDALIES, Jean-Claude VIOLLET, Philippe VUILQUE, Paul 
GIACOBBI, Simon RENUCCI, Mme Chantal ROBIN-RODRIGO, 
M. Roger-Gérard SCHWARTZENBERG et Mme Christiane TAUBIRA, 
députés ; 

 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à 

l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de 
l’usurpation des titres et de l’exercice illégal de ces professions ; 

 
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 

18 janvier 2007 ;  
 
Vu les observations en réplique, enregistrées le 22 janvier 2007 ; 
 
Le rapporteur ayant été entendu, 
 
 
1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil 

constitutionnel la loi « ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 2005 
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relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression 
de l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions, 
modifiant le code de la santé publique et habilitant le Gouvernement à 
modifier les dispositions relatives aux soins psychiatriques sans 
consentement » ; qu’ils contestent en particulier la conformité à la 
Constitution de ses articles 23 et 24 ; 

 
- SUR L’ARTICLE 23 : 
 

2. Considérant que l’article 23 de la loi déférée est issu d’un 
amendement du Gouvernement adopté par l’Assemblée nationale en 
première lecture ; que son I autorise le Gouvernement, dans les conditions 
prévues par l’article 38 de la Constitution, « à modifier par ordonnance les 
dispositions législatives relatives aux soins psychiatriques sans 
consentement… » ; que son II précise : « L’ordonnance doit être prise dans 
un délai de deux mois suivant la publication de la présente loi. Un projet de 
loi de ratification doit être déposé devant le Parlement dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication » ; 
 

3. Considérant que, selon les requérants, cette habilitation ne 
serait pas suffisamment encadrée ; qu’ils lui reprochent également d’être 
dépourvue de tout lien avec le projet de loi initial ; 
 

4. Considérant qu’aux termes de l’article 6 de la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen de 1789 : « La loi est l’expression de la 
volonté générale... » ; qu’aux termes du premier alinéa de l’article 34 de la 
Constitution : « La loi est votée par le Parlement » ; qu’aux termes du 
premier alinéa de son article 39 : « L’initiative des lois appartient 
concurremment au Premier ministre et aux membres du Parlement » ; que 
le droit d’amendement que la Constitution confère aux parlementaires et au 
Gouvernement est mis en œuvre dans les conditions et sous les réserves 
prévues par ses articles 40, 41, 44, 45, 47 et 47-1 ; 

 
5. Considérant qu’il résulte de la combinaison des dispositions 

précitées que le droit d’amendement qui appartient aux membres du 
Parlement et au Gouvernement doit pouvoir s’exercer pleinement au cours 
de la première lecture des projets et des propositions de loi par chacune des 
deux assemblées ; qu’il ne saurait être limité, à ce stade de la procédure et 
dans le respect des exigences de clarté et de sincérité du débat 
parlementaire, que par les règles de recevabilité ainsi que par la nécessité, 
pour un amendement, de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet du 
texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie ; 
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6. Considérant, en l’espèce, que le projet de loi dont la 
disposition critiquée est issue comportait, lors de son dépôt sur le bureau de 
l’Assemblée nationale, première assemblée saisie, onze articles ; que son 
article 1er avait pour objet de ratifier l’ordonnance n° 2005-1040 du 26 août 
2005 susvisée ; que le titre Ier de cette ordonnance portait sur le 
fonctionnement des ordres de certaines professions de santé ; que ses titres 
II à V simplifiaient les procédures d'enregistrement applicables aux 
psychologues et aux assistants de service social, les modalités de 
remplacement des professionnels de santé par des étudiants, les règles de 
diffusion des listes des professionnels de santé inscrits aux tableaux, ainsi 
que les procédures relatives à la création ou au changement d'exploitant des 
pharmacies ; que son titre VI sanctionnait l’usurpation de titres et l’exercice 
illégal des professions de santé réglementées ; que son titre VII adaptait les 
dispositions de l’ordonnance à Mayotte et aux îles Wallis et Futuna ; que 
les autres dispositions de ce projet de loi n’avaient trait qu’aux conseils des 
ordres des professions médicales, au statut des diététiciens et à l’inscription 
au tableau des ordres professionnels des masseurs-kinésithérapeutes et des 
pédicures-podologues exerçant à titre libéral ;  
 

7. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 23 de la loi déférée est 
dépourvu de tout lien avec les dispositions qui figuraient dans le projet dont 
celle-ci est issue ;  

 
8. Considérant, sans doute, que, lors de sa séance du 

21 décembre 2006, le Sénat a complété l’intitulé initial du projet de loi afin 
de faire référence à l’habilitation donnée au Gouvernement de modifier les 
dispositions relatives aux soins psychiatriques sans consentement ; que, 
toutefois, s'il est loisible à une assemblée parlementaire de procéder à une 
telle modification, celle-ci est par elle-même sans effet sur la régularité de 
la procédure d'adoption du projet de loi ; 

 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit 

besoin d’examiner l’autre grief de la saisine, que l’article 23, qui tendait 
d’ailleurs aux mêmes fins que des dispositions, figurant dans un autre projet 
de loi, dont l’examen s’est néanmoins poursuivi, a été adopté selon une 
procédure contraire à la Constitution ;  
 
- SUR L’ARTICLE 24 : 
 

9. Considérant qu’aux termes de l’article 24 de la loi déférée : 
« À défaut de conclusion un mois après l’entrée en vigueur de la présente 
loi d’un avenant conventionnel, pris en application des articles L. 162-5 et 
L. 162-14-1 du code de la sécurité sociale, autorisant des médecins relevant 
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de certaines spécialités, sous des conditions tenant notamment à leur 
formation, à leur expérience professionnelle, à la qualité de leur pratique et 
à l’information des patients sur leurs honoraires, à pratiquer de manière 
encadrée des dépassements d’honoraires pour une partie de leur activité, les 
ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale disposent, pendant un 
délai de quatre mois, de la faculté de modifier par arrêté, à cet effet, la 
convention nationale des médecins généralistes et spécialistes conclue le 
12 janvier 2005. - Afin de faciliter l’accès à des soins à tarifs opposables, 
cet arrêté peut également modifier les tarifs et rémunérations de médecins 
relevant de certaines spécialités autorisés à pratiquer des dépassements, 
lorsque aucun dépassement n’est facturé, pour les rendre égaux aux tarifs 
applicables aux médecins qui ne sont pas autorisés à en pratiquer » ; 
 

10. Considérant que les requérants soutiennent qu’en permettant 
la création d’un nouveau secteur tarifaire dans le cadre duquel les médecins 
pourront pratiquer des dépassements d’honoraires « dont la prise en charge 
par les caisses d’assurance maladie sera relativement plus faible et le reste à 
charge pour les assurés plus élevé », ces dispositions portent atteinte aux 
dixième et onzième alinéas du Préambule de la Constitution de 1946 ;  
 

11. Considérant qu’aux termes du dixième alinéa du Préambule 
de 1946 : « La Nation assure à l’individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; qu’en vertu de son onzième alinéa : 
« Elle garantit à tous, notamment à l’enfant, à la mère et aux vieux 
travailleurs, la protection de la santé… » ; e ’ dispose queL qu’il incombe 
au législateur comme à l’autorité réglementaire, conformément à leurs 
compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes posés 
par ces dispositions, les modalités concrètes de leur mise en œuvre ; 
’’’’valeur’’’les 

15. d’enrayertendance des praticiens, constatée au cours des 
dernières années dans certaines disciplines médicales, à délaisser le  ; 
qu’elles tendent également à médecins exerçant ces disciplines et relevant 
du secteur à honoraires libres à pratiquer les tarifs opposables ;’la prise en 
charge des dépenses de santé des personnes bénéficiant, en raison de leurs 
faibles ressources, d’une protection particulière ; que, dès lors, l’article 24 
ne prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles résultant 
des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 

 
14. Considérant qu’il s’ensuit que l’article 24 de la loi déférée, 

qui n’est pas dépourvu de tout lien avec l’objet du projet de loi initial, n’est 
pas contraire à la Constitution ; 
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16. Considérant qu’il n’y a lieu, pour le Conseil constitutionnel, 
de soulever d’office aucune question de conformité à la Constitution, 
 

D É C I D E : 
 
Article premier.- L’article 23 de la loi déférée est déclaré contraire à la 
Constitution. 
 
En conséquence, l’intitulé de la loi devient : « Loi ratifiant l’ordonnance 
n° 2005-1040 du 26 août 2005 relative à l’organisation de certaines 
professions de santé et à la répression de l’usurpation de titres et de 
l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé 
publique ». 
 
Article 2.- L’article 24 de la loi n’est pas contraire à la Constitution. 
 
Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 
25 janvier 2007, où siégeaient : M. Pierre MAZEAUD, Président, 
MM. Jean-Claude COLLIARD, Olivier DUTHEILLET de LAMOTHE et 
Valéry GISCARD d’ESTAING, Mme Jacqueline de GUILLENCHMIDT, 
MM. Pierre JOXE et Jean-Louis PEZANT, Mme Dominique 
SCHNAPPER, M. Pierre STEINMETZ et Mme Simone VEIL. 
 

 


